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Le présent document est un résumé des parties 

A à E de la description initiale de projet soumise 

à l’Agence d’évaluation d’impact du Canada afin 

que soit enclenchée l’étape préparatoire du 

processus d’évaluation d’impact prévu à la 

Loi sur l’évaluation d’impact. 

 

L’article 3 du Règlement sur les renseignements 

et la gestion des délais ainsi que l’article 25 de 

l’annexe 1 de ce règlement exigent que la 

description initiale de projet comprenne un résumé, 

en langage clair, des renseignements exigés en 

vertu des articles 1 à 24 de cette même annexe. 
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LEXIQUE 

Avant-projet : Phase initiale de la gestion de projet 

pendant laquelle les idées et les concepts sont explorés 

et définis avant l’étape de la planification détaillée du 

projet et sa réalisation. L’avant-projet permet de clarifier 

les objectifs, d’établir la liste des parties prenantes, 

d’évaluer les risques potentiels et de déterminer la 

faisabilité du projet. 

Barres blindées : Canalisation formée d’un ensemble 

de cuirasses métalliques, y compris coudes, tés et croix, 

renfermant des conducteurs montés sur des isolateurs. 

Ces renforts métalliques sont utilisés pour protéger les 

structures contre l’érosion ou les impacts. 

Bief amont : Partie d’un cours d’eau, d’un réservoir ou 

d’une retenue qui précède immédiatement un ouvrage 

hydraulique. 

Bief aval : Partie d’un cours d’eau qui reçoit l’eau ayant 

passé par un ouvrage hydraulique. 

Centrale à réserve pompée : Type de centrale 

hydroélectrique qui stocke l’énergie en pompant de l’eau 

vers un réservoir supérieur pendant les périodes de 

faible demande et la libère pour produire de l’électricité 

pendant les périodes de forte demande. 

Cheminée d’équilibre : Cheminée située à la jonction 

d’un ouvrage d’amenée en charge (galerie ou conduite) 

et d’un répartiteur, et qui sert à emmagasiner le volume 

d’eau nécessaire à l’équilibrage hydraulique lors des 

variations brusques des conditions d’écoulement de 

l’eau dans les conduites forcées. Cette structure 

verticale permet donc de stabiliser la pression dans 

les conduites forcées. 

Chute aménagée : Différence de niveau entre deux 

sections d’un cours d’eau ou d’une conduite. 

Conduite d’amenée : Conduite en acier à écoulement 

en charge qui relie la prise d’eau à des conduites 

forcées par l’intermédiaire d’un répartiteur. 

Conduite forcée : Conduite en charge reliant la prise 

d’eau ou l’ouvrage d’amenée à la bâche spirale 

d’une turbine. 

Coursier : Organe d’un évacuateur de crue qui 

canalise l’eau vers l’aval de l’ouvrage et diminue 

les effets de l’érosion. 

Débit d’équipement : Capacité de débit d’un 

équipement hydraulique. 

Érosion thermique : Dégradation des matériaux due 

aux variations de température. 

Évacuateur de crue : Élément d’un ouvrage régulateur 

qui permet de relâcher vers l’aval les eaux d’une crue. 

L’évacuateur de crue permet de libérer l’excès d’eau 

d’un réservoir pour éviter les inondations. 

Fetch : Dans une retenue d’eau, longueur sur laquelle 

le vent peut agir pour provoquer les vagues qui viennent 

frapper le barrage ou les rives d’un plan d’eau. La 

distance sur laquelle le vent souffle sans obstacle sur 

une étendue d’eau influence la formation des vagues. 

Galerie d’amenée : Galerie creusée dans le roc, 

revêtue de béton ou non, à écoulement en charge, qui 

relie la prise d’eau à des conduites forcées par 

l’intermédiaire d’un répartiteur. Ce tunnel ou conduit 

amène l’eau vers les turbines d’une centrale 

hydroélectrique. 

Groupe turbine-alternateur : Ensemble comprenant 

un alternateur entraîné par une turbine hydraulique. 

Un groupe turbine-alternateur agit comme un moteur 

dans une centrale. Il est divisé en deux parties : la 

turbine, qui transforme l’énergie hydraulique en énergie 

mécanique, et l’alternateur, qui transforme l’énergie 

mécanique en énergie électrique. 

Marnage : Variation, en hausse ou en baisse, du niveau 

d’un réservoir ou d’un cours d’eau. Amplitude de cette 

variation. 

Pointe : Période de forte demande en électricité. 

Puissance installée : Somme des puissances 

nominales que peuvent fournir les machines et les 

appareils de production d’une installation. Capacité 

maximale de production d’énergie d’une centrale 

électrique. 

Réserve hydrique : Quantité d’eau disponible dans 

un réservoir pour la production d’énergie. 

Réserve utile : Tranche d’une retenue comprise entre 

le niveau minimal et le niveau maximal d’exploitation. 

Volume d’eau stocké dans un réservoir qui peut être 

utilisé pour la production d’énergie. 

Silto-argileux : Type de sol composé de silt et d’argile 

qu’on trouve souvent dans les zones alluviales. 

Turbine-alternateur Francis : Turbine à réaction 

équipée d’une roue Francis. Inventée par James B. 

Francis, ce type de turbine hydraulique est utilisée dans 

les centrales hydroélectriques. 

Vanne sphérique : Vanne de garde constituée d’un 

corps sphérique à l’intérieur duquel tourne un obturateur 

sphérique percé d’un trou cylindrique du diamètre de la 

bâche spirale. Ce type de vanne est utilisé pour 

contrôler le débit d’eau dans les conduites forcées. 
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PARTIE F – Résumé 

1 Nom du projet, type et emplacement projeté 

Titre du projet Suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 

Type, secteur Hydroélectricité 

Emplacement projeté La centrale de la Sainte-Marguerite-3 est située au Québec dans la région 

administrative de la Côte-Nord (09), sur le territoire de la municipalité 

régionale de comté (MRC) de Sept-Rivières, à environ 105 km par la route 

des municipalités de Sept-Îles et Port-Cartier. 

Carte 1-1  – Situation du projet 

Hydro-Québec projette d’ajouter un troisième groupe turbine-alternateur d’une puissance d’au 

moins 440 mégawatts (MW) à la centrale de la Sainte-Marguerite-3 pour en augmenter la 

puissance installée. La centrale de la Sainte-Marguerite-3 a été construite en prévision de 

l’ajout éventuel d’un troisième groupe turbine-alternateur (voir la carte 1-1). 

Ce projet s’inscrit dans les orientations du Plan d’action 2035 – Vers un Québec décarboné 

et prospère d’Hydro-Québec (voir le chapitre 7). Il est assujetti à la procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur l’environnement prévu au titre I de la Loi sur la qualité de 

l’environnement du Québec (LQE). 

2 Renseignements sur le promoteur 

Hydro-Québec est une société d’État entièrement détenue par le gouvernement du Québec. 

Elle est responsable de la distribution, du transport et de la majorité de la production 

d’électricité de la province. Hydro-Québec possède une vaste expérience qu’elle met au 

service de la production d’une électricité propre et respectueuse des milieux physique, 

biologique et humain. 

  

https://www.hydroquebec.com/a-propos/publications-rapports/plan-action-2035.html#:~:text=Le%20Plan%20d'action%202035,service%20fiable%2C%20simple%20et%20abordable.
https://www.hydroquebec.com/a-propos/publications-rapports/plan-action-2035.html#:~:text=Le%20Plan%20d'action%202035,service%20fiable%2C%20simple%20et%20abordable.
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3 Activités de mobilisation auprès des instances et 

des parties prenantes 

3.1 Mobilisation auprès des instances 

Hydro-Québec a tenu des rencontres avec le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), qui est responsable de 

l’administration de la procédure québécoise d’évaluation et d’examen des impacts sur 

l’environnement. Des rencontres ont également été tenues avec l’Agence d’évaluation 

d’impact du Canada (AIEC) préalablement au dépôt de la présente description initiale de 

projet. Les rencontres se poursuivront tout au long de l’évaluation environnementale du projet 

avec les instances concernées et les ministères experts qui pourraient être appelés à 

intervenir dans le cadre de cette évaluation. 

3.2 Mobilisation auprès des parties prenantes 

Hydro-Québec a mis en œuvre les premières étapes de sa démarche de participation du 

public. Elle donnera lieu à de multiples activités de participation et de consultation tout au long 

des études techniques et environnementales relatives au projet. 

La liste des parties prenantes qui a été établie à cette étape-ci du projet est présentée à 

l’annexe A. Toutes les activités présentées au chapitre 3 concernent autant le milieu 

allochtone qu’autochtone. À noter que les activités de mobilisation réalisées plus spécifi-

quement auprès des parties prenantes du milieu issues des communautés autochtones, soit 

les élus, élues, représentants, représentantes, organismes, résidents et résidentes, font 

l’objet du chapitre 4. 

3.2.1 Consultation préalable 

La première étape de participation du public, soit la consultation préalable à l’élaboration du 

projet, a débuté en février 2024. Elle consiste à réaliser des activités d’information et de 

consultation auprès des parties prenantes du milieu les plus directement concernées. 

Lors de ces activités, Hydro-Québec a présenté la description de l’aménagement actuel, le 

projet préliminaire, la démarche environnementale, l’échéancier visé ainsi que les prochaines 

étapes d’élaboration du projet. Toutes ces activités ont été réalisées en présentiel entre les 

mois de février et d’octobre 2024. Des visites guidées de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 

ont aussi été proposées aux parties prenantes du milieu en septembre 2024. Des 

représentants et représentantes de 14 parties prenantes ont participé à des rencontres 

ciblées, 8 ont participé à une visite des installations et 3 ont reçu de l’information sur le projet. 
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Dans la continuité des premiers échanges réalisés avec les représentants et représentantes 

du milieu, plusieurs autres initiatives visant à informer le grand public ont également été mises 

en œuvre à partir du mois de mai 2024 : un site Internet spécifique au projet, une ligne Info-

projets, une infolettre, un sondage en ligne, un webinaire et une activité de type « portes 

ouvertes » tenue à Sept-Îles le 2 décembre 2024. 

3.2.2 Principaux avis et préoccupations exprimés 

À l’étape de la consultation préalable à l’élaboration du projet, des préoccupations ont été 

soulevées par les parties prenantes du milieu allochtone. Le tableau 3-1 résume les princi-

pales. Quant aux préoccupations soulevées par les parties prenantes autochtones, elles sont 

présentées à la section 4.3. L’ensemble des préoccupations sera traité dans le cadre de 

l’étude d’impact provinciale1. 

Tableau 3-1 – Principales préoccupations exprimées par les parties prenantes du milieu allochtone à l’étape de 

la consultation préalable 

Thématique Préoccupations 

Milieu hydrique Stabilité du couvert de glace sur le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 : 

perte d’accès en motoneige et lors d’activités récréatives en saison hivernale. 

Variation des niveaux d’eau du réservoir de la Sainte-Marguerite 2 : sécurité de 

la navigation sur le réservoir. 

Variation des niveaux d’eau dans le tronçon fluvial en aval de la centrale : 

perte d’accès à un camp. 

Variation des débits dans la rivière Sainte-Marguerite : augmentation de 

l’érosion côtière dans le secteur de la flèche de Gallix. 

Dérivation partielle des rivières aux Pékans et Carheil a. 

Milieu biologique Pression accrue sur les ressources fauniques dans la zec Matimek en raison 

de la présence des travailleurs et travailleuses sur le territoire. 

Phase de construction Logement du personnel : campement et capacité d’accueil du milieu. 

Augmentation de la circulation et des entraves sur la route 138 et sur la 

route Denis-Perron due au transport hors normes et aux déplacements 

des travailleurs et travailleuses. 

Développement 

énergétique 

Possibilités de partenariats pour des projets éoliens ou solaires. 

Disponibilité de blocs énergétiques pour la région. 

Retombées économiques Occasions de contrats et création d’emplois régionaux. 

Programme de compensation financière pour le milieu. 

Sécurité publique Augmentation des épisodes d’embruns au pont de la route 138. 

a. Le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 ne prévoit pas d’apport additionnel en eau, donc aucune 

dérivation de rivière ou d’autres cours d’eau. 

 

1. Dans ce document, l’« étude d’impact provinciale » fait référence à l’étude d’impact sur l’environnement qui sera soumise au 

MELCCFP dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement prévue au titre I de la LQE. 
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3.2.3 Poursuite de la démarche de participation du public 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet, Hydro-Québec déploiera un plan 

de participation du public soutenu tout au long de l’évaluation environnementale. Les deux 

prochaines étapes de la démarche d’Hydro-Québec sont : 

• la présentation du projet et la consultation du public : hiver-été 2025 ; 

• la présentation du projet optimisé : automne 2025. 

Il convient par ailleurs de mentionner que les différentes parties prenantes du milieu sont 

également consultées dans le cadre d’une étude sectorielle sur le milieu humain allochtone 

réalisée dans le contexte de la préparation de l’étude d’impact provinciale. 

4 Activités de mobilisation auprès des groupes 

autochtones 

4.1 Communautés autochtones susceptibles d’être touchées 

Le projet se situe dans le Nitassinan d’Uashat mak Mani-utenam, le territoire traditionnel 

ancestral des communautés innues. Le Nitassinan est divisé en lots familiaux et en territoires 

communautaires. Il est partagé avec la communauté innue de Matimekush–Lac John. Innu 

Takuaikan Uashat mak Mani-utenam (ITUM) est l’organisation politique et administrative qui 

représente la Première Nation innue d’Uashat mak Mani-utenam. Le conseil de la Nation 

Matimekush–Lac John est l’organisation politique et administrative qui représente la Première 

Nation innue de Matimekush–Lac John. 

Ces deux communautés innues sont celles qui ont été identifiées comme étant susceptibles 

d’être touchées par le projet. Hydro-Québec a entamé des démarches de consultation et de 

participation avec elles. 

4.2 Démarches de consultation et de participation 

Le volet autochtone est intégré au processus global de participation du public mis en place 

par Hydro-Québec pour le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. 

Ainsi, les moyens et activités d’information et de consultation du grand public (voir la 

section 3.2.1) sont également destinés au public autochtone. La démarche de consultation et 

de participation se fait en collaboration avec les communautés autochtones concernées. 

Hydro-Québec et ITUM ont convenu d’une entente administrative afin de bien encadrer la 

démarche préliminaire de consultation et l’étude de préfaisabilité du projet. Cette entente 

comporte notamment la mise en place d’une table technique et environnementale, la 

participation aux études environnementales et la mise en place d’une table de négociation. 
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Avec ITUM, la consultation se fait d’abord par l’intermédiaire de la Table technique et 

environnementale qui permet de maintenir des discussions et des échanges tout au long du 

projet, tant sur les aspects techniques qu’environnementaux. La Table technique et 

environnementale s’est réunie à sept reprises depuis février 2024. Des représentants d’ITUM 

ont eu par ailleurs l’occasion de participer à une visite guidée de la centrale le 20 septembre 

2024. Des représentants du Conseil de la Nation innue de Matimekush–Lac John ont quant 

à eux rencontré des représentants et représentantes d’Hydro-Québec le 17 juillet 2024 pour 

discuter du projet. 

4.3 Principales préoccupations exprimées 

Les principales préoccupations exprimées à ce jour par les représentants et représentantes 

des communautés innues touchées par le projet sont énoncées dans le tableau 4-1. 

L’ensemble des préoccupations sera traité dans l’étude d’impact provinciale. 

Tableau 4-1 – Principales préoccupations des représentants et représentantes des communautés innues 

concernées par le projet 

Thématique Préoccupation 

Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam 

Milieu hydrique Dérivation des rivières aux Pékans et Carheil a. 

Milieu biologique Effets potentiels du projet sur l’habitat et la santé de la population de caribous 

dans le bassin versant de la rivière Sainte-Marguerite. 

Augmentation du mercure dans la chair des poissons de la rivière 

Sainte-Marguerite. 

Participation des Innus aux activités d’inventaires environnementaux. 

Perturbation potentielle de nouveaux milieux naturels. 

Propagation potentielle d’espèces envahissantes. 

Milieu physique Conséquences environnementales potentielles de l’ajout de puissance électrique 

(p. ex. érosion des berges). 

Milieu humain Participation des Innus à l’étude d’utilisation autochtone du territoire et aux études 

et travaux archéologiques. 

Ouverture du territoire. 

Effets potentiels sur le climat social à l’intérieur de la communauté. 

Effets potentiels de tout nouvel aménagement du territoire sur les intérêts et 

les droits affirmés par les représentants d’ITUM. 

Occasions de contrats et création d’emplois liées à la mise en place d’un 

campement. Retombées économiques pour la communauté. 

Sauvegarde du patrimoine archéologique. 

Savoir traditionnel Reconnaissance des savoirs et connaissances des membres de la communauté. 

Général Délimitation de la zone d’étude. 
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Tableau 4-1 – Principales préoccupations des représentants et représentantes des communautés innues 

concernées par le projet (suite) 

Thématique Préoccupation 

Matimekush–Lac John  

Milieu hydrique Inondation du territoire. 

Milieu biologique Effets potentiels du projet sur l’habitat et la santé de la population de caribous 

observée dans le bassin versant de la rivière Sainte-Marguerite. 

Augmentation du mercure dans la chair des poissons de la rivière 

Sainte-Marguerite. 

Retombées économiques 

et relations d’affaires 

Occasions de partenariats dans le projet. 

Consultation des membres du Conseil de la Nation innue de  

Matimekush–Lac John. 

a. Le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 ne prévoit pas d’apport additionnel en eau, donc aucune 

dérivation de rivière ou d’autres cours d’eau. 

4.4 Poursuite de la démarche de consultation et de participation 

Les rencontres de la Table technique et environnementale seront planifiées en fonction des 

besoins du projet à mesure qu’il avance, mais aussi en fonction de la volonté et des besoins 

des représentants et représentantes d’ITUM. De plus, les échanges téléphoniques et par 

courriel permettront d’assurer un suivi des activités, de la collaboration et de la participation 

des membres de la communauté. Mentionnons aussi que dans le contexte de la préparation 

de l’étude d’impact provinciale, des rencontres avec les principaux utilisateurs et utilisatrices 

innus du territoire permettront d’obtenir un portrait de leurs activités sur le territoire visé par le 

projet et de leurs préoccupations par rapport à ce dernier. 

Pour ce qui est du Conseil de la Nation innue de Matimekush–Lac John, des rencontres de 

consultation seront organisées pour ses représentants et représentantes. Les rencontres 

auront lieu tout au long des étapes clés du projet. L’information sur les études effectuées sera 

transmise par courriel à la communauté par Hydro-Québec. 

5 Études ou plans régionaux 

Dans la région touchée par le projet, aucune évaluation régionale n’a été effectuée ou n’est 

en cours, en application des articles 92 et 93 de la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI). 

Par ailleurs, la planification et l’aménagement du territoire régional dans lequel s’inscrit le 

projet sont principalement guidés par le plan d’affectation des terres publiques (PATP), le plan 

régional de développement du territoire public (PRDTP) et le schéma de développement et 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières. 
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6 Évaluations stratégiques en application de l’article 95 

de la LEI 

Une évaluation stratégique des changements climatiques a été effectuée par Environnement 

et Changement climatique Canada en juillet 2020, puis révisée en octobre 2020. Elle fournit 

une orientation sur la façon dont les renseignements liés aux gaz à effet de serre (GES) et à 

la résilience aux changements climatiques doivent être soumis dans le processus fédéral 

d’évaluation d’impact. 

7 Raison d’être, nécessité et avantages potentiels 

du projet 

Le Québec s’est engagé dans un ambitieux projet de transition vers une économie décar-

bonée. Plus de 150 TWh additionnels d’électricité renouvelable seront requis pour que le 

Québec atteigne la carboneutralité à l’horizon 2050. Pour atteindre cet objectif, Hydro-Québec 

s’est dotée du Plan d’action 2035 – Vers un Québec décarboné et prospère. L’une des priorités 

de ce plan est l’ajout à l’horizon 2035 de 60 TWh, ce qui représente entre 8 000 et 9 000 MW 

de puissance additionnelle. Hydro-Québec mise notamment sur l’augmentation de la puissance 

des centrales existantes dans le but d’augmenter de 2 000 MW la capacité de production 

hydroélectrique de ses infrastructures existantes à l’horizon 2035. S’inscrivant dans ce 

contexte, le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 permettra 

d’accroître sa capacité de production d’au moins 440 MW, ce qui représente plus du cinquième 

de l’objectif visé par les augmentations de puissance dans les centrales existantes d’ici 2035. 

La centrale de la Sainte-Marguerite-3 est une centrale de pointe, c’est-à-dire qu’elle permet 

de stabiliser le réseau électrique et d’assurer une alimentation fiable en électricité lorsque la 

demande en énergie atteint une pointe, c’est-à-dire son niveau maximal. Au Québec, ces 

pointes se produisent généralement le matin, entre 6 h et 9 h, et en début de soirée, entre 16 h 

et 20 h. Les besoins en électricité varient selon les saisons et les habitudes de consommation, 

comme le chauffage et la climatisation. Pendant ces périodes, Hydro-Québec doit utiliser des 

moyens supplémentaires pour répondre à la demande et éviter les coupures de courant. 

La centrale, mise en service de 2003 à 2007, est actuellement équipée de deux groupes 

turbine-alternateur d’une puissance installée totale de 882 MW, mais a été construite en 

prévision de l’ajout éventuel d’un troisième groupe turbine-alternateur. Ainsi, l’aménagement 

des infrastructures civiles permettant l’ajout d’un troisième groupe semblable aux deux 

précédents a déjà été réalisé. Ce projet a l’avantage d’offrir de la flexibilité en phase de 

construction, puisque la centrale pourra demeurer en exploitation pendant la majeure partie 

des travaux. De plus, les infrastructures et le réservoir étant en place, les impacts du projet 

sur l’environnement seront limités. 
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8 Dispositions applicables du 

Règlement sur les activités concrètes 

Selon les conditions définies dans le paragraphe 2(1) du Règlement sur les activités concrètes 

(DORS/2019-285) et l’alinéa 43a) de l’annexe du même règlement, le projet de suréquipement 

de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 est une activité concrète désignée pour l’application 

de la définition de projet désigné à l’article 2 de la LEI. 

9 Activités, infrastructures, structures et ouvrages 

9.1 Description de l’aménagement actuel 

La centrale de la Sainte-Marguerite-3 est située approximativement au point kilométrique 

(PK) 76 de la rivière Sainte-Marguerite. Celle-ci comporte également deux centrales hydro-

électriques privées : la centrale de la Sainte-Marguerite-2 au PK 10 appartenant à Gulf Power 

(filiale de Compagnie minière IOC-Rio Tinto) et la centrale de la Sainte-Marguerite-1 au PK 7, 

propriété d’Innergex. 

Les principaux composants de l’aménagement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3 sont 

les suivants (voir les photos 9-1 et 9-2) : 

• un barrage (Denis-Perron) de 171 m de hauteur qui ferme la vallée à 90 km de 

l’embouchure de la rivière ; 

• un réservoir de 253 km2 avec une réserve utile de 3,3 milliards de m3 d’eau ; 

• une galerie d’amenée de 8,3 km (avec une cheminée d’équilibre) qui achemine l’eau du 

réservoir à la centrale ; 

• deux conduites forcées blindées reliant la galerie d’amenée aux turbines nos 1 et 2, en 

plus d’une partie de la conduite forcée no 3 pour l’ajout éventuel de la troisième turbine ; 

• une centrale souterraine prévue pour trois groupes turbine-alternateur, mais seulement 

équipée de deux groupes turbine-alternateur de type Francis d’une puissance totale de 

882 MW sous une hauteur de chute de 330 m ; 

• un évacuateur de crues. 

D’autres aménagements afférents sont présents dans le secteur. La route asphaltée Denis-

Perron de 86 km fait le lien entre la centrale de la Sainte-Marguerite-3 et la route 138. Une 

ligne électrique à 315 kV relie par ailleurs le poste de la Sainte-Marguerite-3 au poste Arnaud. 
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Photo 9-1 – Aménagement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3 – PK 90 

 

Photo 9-2 – Aménagement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3 – PK 76 
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9.2 Infrastructures permanentes et activités projetées 

Cette section décrit les infrastructures et ouvrages permanents projetés de même que les 

activités prévues pour la réalisation du projet. L’accent est mis sur la conception, l’empla-

cement et les fonctions principales des équipements (voir la carte 9-1). 

9.2.1 Ajout du troisième groupe turbine-alternateur 

Les travaux relatifs au suréquipement seraient principalement réalisés dans la centrale 

souterraine et incluraient : 

• l’installation du troisième groupe turbine-alternateur ; 

• l’installation d’équipements mécaniques et électriques à la centrale ; 

• la construction de la conduite forcée no 3 à l’intérieur de la galerie d’amenée et son 

raccordement au futur groupe no 3. 

Des travaux pourraient aussi être requis à la cheminée d’équilibre qui sert à réguler les 

variations de débit et à maintenir une pression stable en exploitation. Les études d’avant-

projet permettront de vérifier la nécessité de ces travaux et leur envergure, le cas échéant. 

9.2.2 Exploitation de la centrale avec le suréquipement 

La centrale ne fonctionnera que quelques centaines d’heures par année à sa capacité 

maximale. Le reste du temps, elle sera exploitée sensiblement au même régime 

qu’actuellement. La mise en service du troisième groupe turbine-alternateur modifiera le débit 

maximal d’exploitation de la centrale. Le débit d’équipement actuel de 300 m3/s pourrait être 

augmenté jusqu’à 500 m3/s. Ce débit additionnel serait mis à profit en périodes de pointe 

hivernale. Les études d’avant-projet permettront de préciser la gestion hydrique future 

considérant l’ajout du troisième groupe turbine-alternateur. Les caractéristiques techniques 

de l’aménagement existant ainsi que les contraintes environnementales et sociales du milieu 

seront prises en compte. 
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Le tableau 9-1 résume les caractéristiques de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 avant et 

après l’ajout du suréquipement. 

Tableau 9-1 – Caractéristiques de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 avant et après l’ajout du suréquipement 

 Aménagement  
existant 

Après l’ajout du 
suréquipement 

Groupes turbine-alternateur  2 turbines Francis 3 turbines Francis 

Puissance installée 882 MW > 1 322 MW 

Débit maximum d’équipement  300 m3/s 500 m3/s 

Énergie annuelle moyenne a 2,6 TWh 2,6 TWh 

Cote maximale d’exploitation du réservoir 

de la Sainte-Marguerite 3 

407 m 407 m 

Cote minimal d’exploitation du réservoir 

de la Sainte-Marguerite 3 

393 m 393 m 

a. Période de référence : 2004-2023. 

9.3 Activités et installations temporaires projetées 

La phase de construction du projet nécessitera la mise en place d’installations temporaires 

de chantier et potentiellement celle d’un campement de travailleurs et travailleuses. La 

carte 9-2 montre les sites potentiels à l’étude (A, B, C et D) pour l’implantation des installations 

et du campement projetés. 

9.3.1 Installations temporaires de chantier 

Les installations temporaires de chantier sont principalement composées de cours d’entre-

posage des matériaux et des équipements des entrepreneurs, d’une usine de béton, de 

stationnements et de bureaux de chantier destinés aux entrepreneurs et au personnel de 

gérance d’Hydro-Québec. La majorité des emplacements à l’étude par Hydro-Québec pour 

l’implantation des installations temporaires de chantier sont des sites qui ont été utilisés pour 

la construction de l’aménagement de la Sainte-Marguerite-3 à la fin des années 1990 (voir la 

carte 9-2). Les études d’avant-projet permettront de sélectionner les sites qui seront utilisés 

(variantes du projet). 
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9.3.2 Campement de travailleurs et travailleuses 

Selon les études préliminaires, les travaux relatifs à l’ajout du troisième groupe turbine-

alternateur pourraient nécessiter l’implantation d’un campement de travailleurs et 

travailleuses. Ce dernier serait principalement composé d’un bâtiment pour la cafétéria, de 

modules d’hébergement et d’infrastructures de loisirs. Les études d’avant-projet permettront 

de confirmer les besoins et, ce faisant, d’évaluer la capacité requise ainsi que la répartition 

des effectifs dans le temps. 

9.3.3 Exploitation de la centrale pendant la construction 

Les travaux d’installation du troisième groupe turbine-alternateur pourront être effectués en 

maintenant la centrale en exploitation, sauf pendant certaines phases qui nécessiteront un 

arrêt de courte durée. Seuls les raccordements hydrauliques et électriques du troisième 

groupe turbine-alternateur aux installations en place obligeront un arrêt temporaire de la 

centrale. Ce dernier sera planifié de manière à minimiser les effets sur la production 

hydroélectrique et l’environnement. 

10 Capacité de production maximale 

La mise en service du troisième groupe turbine-alternateur de la centrale de la Sainte-

Marguerite-3 permettra de produire plus de puissance en hiver, durant les périodes de grands 

froids, grâce à l’augmentation du débit d’équipement qui pourrait passer de 300 m3/s à 

500 m3/s. Néanmoins, la production d’énergie annuelle de la centrale demeurera la même. 

Les apports annuels moyens aux deux aménagements hydroélectriques en aval sur la Sainte-

Marguerite (les centrales de la Sainte-Marguerite-2 et de la Sainte-Marguerite-1) ne seront 

pas touchés par le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. 
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11 Calendrier de réalisation du projet 

À l’automne 2023, Hydro-Québec a amorcé les études d’avant-projet du projet de suréqui-

pement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. Le tableau 11-1 présente le calendrier 

préliminaire des grandes phases du projet ainsi que les principales activités que chacune 

comporte. 

Tableau 11-1 – Principales étapes de réalisation du projet 

Phase du projet Activité 

Avant-projet 

(T3-2023 à T2-2026) 

Études techniques et environnementales (T3-2023 à T2-2026) 

Information et consultation du milieu (T1-2024 à T2-2026) 

Préparation de l’étude d’impact provinciale (T4-2024 à T2-2026) 

Autorisations 

gouvernementales 

(T2-2026 à T2-2028) 

Dépôt de l’étude d’impact provinciale auprès du MELCCFP et examen du projet 

par les autorités concernées (T2-2026) 

Poursuite des études techniques et optimisation du projet (T2-2026 à T2-2028) 

Obtention des autorisations et permis requis (T2-2028) 

Projet  

(T2-2028 à T4-2033) 

Information et consultation du milieu (T2-2028 à T4-2033) 

Ingénierie (T2-2028 à T3-2032) 

Construction du campement de travailleurs et travailleuses, si requis, et des 

installations temporaires (T2-2028) 

Construction et ajout des équipements relatifs au 3e groupe turbine-alternateur 

(T2-2028 à T4-2031) 

Mise en service du 3e groupe turbine-alternateur (T4-2031) 

Démobilisation et remise en état des sites occupés temporairement 

(T1-2032 à T4-2033) 

Note : « T » fait référence aux trimestres de l’année. 

Il est à noter qu’aucune phase de fermeture et de démantèlement n’est prévue au projet 

puisqu’Hydro-Québec prévoit exploiter cette centrale au-delà du cycle de vie du nouveau 

groupe turbine-alternateur, soit au-delà de 50 ans. À la fin de la vie utile du nouveau groupe, 

les installations feront l’objet des réfections nécessaires afin d’assurer leur pérennité. 
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12 Scénarios et solutions de rechange 

12.1 Scénarios de rechange pour la réalisation du projet de 

suréquipement 

Lors de la construction de l’aménagement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3, les 

infrastructures civiles prévoyaient déjà la mise en place d’un troisième groupe turbine-

alternateur semblable à ceux qui sont déjà en exploitation. L’utilisation des meilleures techno-

logies disponibles (MTD) permettra d’établir le scénario en mesure d’optimiser le potentiel 

énergétique de l’installation existante. Différents scénarios de rechange seront également à 

l’étude afin de définir le meilleur emplacement et l’agencement optimal des installations 

temporaires de chantier et du campement de travailleurs et travailleuses, si requis. 

12.2 Solutions de rechange au projet 

Hydro-Québec a examiné les solutions de rechange suivantes au projet, soit les solutions qui 

pourraient être considérées en remplacement du projet de suréquipement de la centrale de 

la Sainte-Marguerite-3 : 

• économie d’énergie ; 

• valorisation (augmentation de la puissance) des centrales existantes ; 

• énergie éolienne ; 

• nouvel aménagement hydroélectrique ; 

• énergie solaire et stockage par batterie ; 

• filière nucléaire ; 

• autres technologies en développement ailleurs dans le monde. 

Toutes ces solutions constituent des avenues qui sont à l’étude par Hydro-Québec. 

Combinées, elles permettront l’atteinte des objectifs de carboneutralité à long terme (2050) 

au Québec. Toutefois, aucune n’est en mesure de servir les mêmes objectifs ni de répondre 

aux mêmes besoins que le projet de suréquipement. 
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13 Description de l’emplacement projeté 

13.1 Site du projet 

La centrale de la Sainte-Marguerite-3 est située dans la MRC de Sept-Rivières, dans la région 

administrative de la Côte-Nord, au Québec. Ses coordonnées géographiques sont 

50o42’49’’ N et 66o46’58’’ O. 

Les travaux d’installation du suréquipement seraient principalement réalisés à l’intérieur de la 

centrale souterraine de la Sainte-Marguerite‑3 (voir la section 9.2). Des infrastructures 

temporaires de chantier et potentiellement d’hébergement seraient tout de même requises 

(voir la section 9.3 et la carte 9-2). 

13.2 Proximité du milieu bâti et des communautés locales 

Les éléments du milieu bâti les plus proches de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 sont 

trois chalets se trouvant à 2,5 km au nord-est2, en bordure nord du lac au Poêlon. À environ 

8 km à l’ouest du barrage Denis-Perron, le secteur du lac à Toi est un lieu achalandé, fréquenté 

par de nombreux utilisateurs et utilisatrices ; des chalets sont implantés sur ses rives. Trois 

chalets se trouvent sur les berges de la Sainte-Marguerite, dans la zone d’influence du projet, 

soit dans le tronçon fluvial en aval de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. 

Les secteurs habités les plus proches de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 sont situés à 

quelque 65 km, en bordure de la côte du golfe du Saint-Laurent. Le noyau urbain de Sept-Îles 

est à environ 105 km de la centrale par la route. L’agglomération de la ville de Port-Cartier se 

situe environ à la même distance de la centrale, mais au sud-ouest, à quelque 25 km à l’ouest 

de l’embouchure de la Sainte-Marguerite. 

13.3 Proximité de terres autochtones 

Le secteur d’accueil du projet est inclus à l’intérieur du territoire du Nitassinan qui est 

revendiqué par les communautés innues d’Uashat mak Mani-utenam et de Matimekush–Lac 

John. Quatre lots de piégeage innus de la réserve à castor Saguenay, division Sept-Îles, 

chevauchent ou sont adjacents à la rivière Sainte-Marguerite en aval du barrage Denis-Perron. 

Les lots de piégeage de la division Sept-Îles sont détenus en majorité par des Innus d’Uashat 

mak Mani-utenam. 

 

2. À moins d’indications contraires, les distances mentionnées sont mesurées en ligne droite. 
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Aucune réserve indienne n’est située dans le périmètre du projet. Les terres faisant partie 

d’une réserve indienne les plus près de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 sont celles des 

réserves d’Uashat et de Mani-utenam, près de Sept-Îles. Elles se trouvent à quelque 65 km 

et 70 km, respectivement, au sud-est. Les réserves de Matimekush et de Lac John sont pour 

leur part situées à plus de 450 km. 

14 Description sommaire des milieux physique 

et biologique 

14.1 Zone d’étude et sources des informations 

La zone d’étude considérée pour la description des milieux physique et biologique correspond 

à la rivière Sainte-Marguerite et à ses berges depuis le barrage Denis-Perron jusqu’à son 

embouchure, soit sur une longueur de 90 km. Elle englobe aussi les secteurs ciblés pour 

l’implantation des installations temporaires de chantier et pour l’éventuel campement de 

travailleurs et travailleuses. La description des milieux physique et biologique est basée sur 

la documentation disponible et sur des suivis environnementaux en lien avec l’aménagement 

hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3. Des études sectorielles complémentaires sont en 

cours dans le contexte de l’étude d’impact provinciale. La carte A « Milieux naturel et humain » 

(en pochette) présente la plupart des éléments décrits dans ce chapitre. 

14.2 Milieu physique 

Hydrographie et qualité de l’eau 

La partie aquatique de la zone d’étude est en totalité incluse dans le bassin versant de la 

rivière Sainte-Marguerite. Cette dernière draine un bassin versant de 6 200 km2 et se jette 

dans le golfe du Saint-Laurent. Elle coule dans une vallée encaissée et ne reçoit les eaux que 

de quelques tributaires. Trois barrages hydroélectriques ont été construits sur la rivière 

Sainte-Marguerite, lesquels ont formé autant de plans d’eau, soit le réservoir de la Sainte-

Marguerite 3, le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 et le bief amont de l’aménagement de la 

Sainte-Marguerite-1. La qualité de l’eau de la rivière Sainte-Marguerite est typique de celle 

des rivières de la Côte-Nord. De façon générale, la qualité de l’eau de la rivière Sainte-

Marguerite respecte les critères de qualité gouvernementaux pour le maintien de la vie 

aquatique. 
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Régime thermique et des glaces 

Le tronçon fluvial de la rivière Sainte-Marguerite situé directement en aval de la centrale de 

la Sainte-Marguerite-3 est principalement alimenté par le réservoir de la Sainte-Marguerite 3. 

L’eau soutirée est plus froide en été et plus chaude en hiver comparativement à l’eau du milieu 

ambiant. 

Le tronçon fluvial en aval de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 est rarement couvert de 

glace ou ne l’est que brièvement en raison notamment des vitesses d’écoulement élevées et 

des températures positives (au-dessus de 0 °C) de l’eau soutirée du réservoir de la Sainte-

Marguerite 3. La couverture et l’épaisseur de glace du réservoir de la Sainte-Marguerite 2 

sont quant à elles très variables et instables selon les secteurs du réservoir et selon les hivers. 

En général, le couvert de glace se forme entre les mois de décembre et de mars. Dans le 

secteur de l’estuaire, une prise des glaces peut y être observée habituellement à la mi-janvier 

et le dégel a généralement lieu vers la mi-mars ou au plus tard à la fin du mois. 

Berges de la rivière Sainte-Marguerite 

Le long du tronçon fluvial, entre la centrale de la Sainte-Marguerite-3 (PK 76) et l’amont du 

réservoir de la Sainte-Marguerite 2 (PK 66), les berges de la rivière Sainte-Marguerite sont 

peu sensibles à l’érosion. Le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 (PK 66 à PK 10) présente 

quant à lui des zones sensibles à l’érosion des berges, notamment sous l’action des vagues 

favorisées par un fetch important. Dans le bief amont de l’aménagement de la Sainte-

Marguerite-1 (PK 10 à PK 7), une très faible proportion des berges sont en érosion mais en 

raison de leur nature, les talus qui bordent la rivière demeurent sensibles. 

Dans le tronçon estuarien (PK 7 à PK 0), de nombreux glissements de terrain, stables pour 

la plupart, apparaissent par endroits. Dans le secteur de l’embouchure, l’environnement est 

soumis à l’action des marées, des vagues et des courants. Les rives sont composées de talus 

sableux, souvent en érosion, instables, avec des glissements fréquents. L’embouchure même 

de la rivière est séparée du golfe du Saint-Laurent par une imposante flèche de sable (flèche 

littorale) qui évolue très rapidement au gré des tempêtes et des courants de dérive littorale. 

14.3 Milieu biologique 

Végétation terrestre et milieux humides 

La portion nord-ouest de la zone d’étude, est en partie caractérisée par la présence 

d’arbustaies, d’aulnaies, de plusieurs étangs et de barrages de castors ainsi que par des 

perturbations anthropiques. Dans le tronçon fluvial entre la centrale de la Sainte-Marguerite-3 

(PK 76) et le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 (PK 66), la végétation riveraine correspond 

le plus souvent à une bande d’aulnes matures dans sa partie supérieure et à une jeune 
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aulnaie sur le rivage. Le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 et le bief amont de l’aménagement 

de la Sainte-Marguerite-1 se caractérisent quant à eux par une absence quasi généralisée de 

végétation riveraine et aquatique. Dans le secteur de l’estuaire, les berges sont colonisées ici 

et là par de petits herbiers émergents. La végétation riveraine et aquatique (submergée, 

flottante et émergente) y est quasi absente. 

Les études existantes indiquent l’absence de mentions de plantes vasculaires menacées ou 

vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées dans le tronçon de rivière situé entre la 

centrale de la Sainte-Marguerite-3 et le réservoir de la Sainte-Marguerite 2. Un inventaire 

réalisé en 2024 a permis de faire le même constat dans les zones qui accueilleraient les 

installations temporaires de chantier et le campement de travailleurs et travailleuses 

(emplacements A à D, voir la section 9.3). 

Communauté de poissons 

La communauté de poissons de la rivière Sainte-Marguerite, entre la centrale de la Sainte-

Marguerite-3 et le réservoir de la Sainte-Marguerite 2, est principalement composée d’une 

dizaine d’espèces. Les espèces de meunier sont les plus abondantes, devant le grand 

corégone et le grand brochet. Ces mêmes espèces se trouvent aussi dans les autres tronçons 

de la rivière. L’omble de fontaine y est présent, mais surtout dans ses principaux tributaires. 

L’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite est utilisé par l’éperlan arc-en-ciel pour la 

reproduction, immédiatement en aval de la centrale de la Sainte-Marguerite-1. Le milieu est 

également fréquenté par le grand corégone, le meunier rouge, le mené de lac, l’anguille 

d’Amérique, le grand brochet et la lotte, de même que par quelques espèces marines. 

Mercure 

Le suivi de l’évolution du mercure dans la chair des poissons a déterminé que les teneurs 

maximales en mercure dans les principales espèces de poissons du réservoir de la Sainte-

Marguerite 3 avaient été atteintes de 7 à 10 ans (de 2005 à 2008) après le début de la mise 

en eau (1998). Un suivi se poursuit en 2024, soit 26 ans après le début de la mise en eau, 

pour évaluer la tendance à long terme de la teneur en mercure dans la chair des poissons. 

Habitats aquatiques 

Les meuniers fraient potentiellement dans la rivière de la Grande Coulée et dans la rivière 

Sainte-Marguerite en aval du PK 66 où se trouvent les sites offrant les meilleures caractéris-

tiques physiques pour la fraie. La reproduction du grand brochet y aurait également lieu et 

ces sites offriraient aussi un bon potentiel pour la fraie de salmonidés comme l’omble de 

fontaine. L’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite pourrait par ailleurs être utilisé par l’éperlan 

arc-en-ciel pour la reproduction, immédiatement en aval de la centrale de la Sainte-

Marguerite-1. 



 

22 Suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 

 Description initiale de projet – Résumé – Mars 2025 

Faune aviaire et terrestre 

La rareté de la végétation riveraine et aquatique le long de la rivière Sainte-Marguerite se 

traduit par une faible utilisation du milieu par la grande faune et par les animaux à fourrure. 

Le milieu est aussi généralement pauvre en oiseaux aquatiques. 

Entre la centrale de la Sainte-Marguerite-3 et le barrage de la Sainte-Marguerite-2, la 

sauvagine utilise peu la rivière Sainte-Marguerite et il y a peu de reproduction. L’estuaire 

constitue pour sa part une halte migratoire fréquentée par quelques espèces de sauvagine 

(morillon à collier, eider à duvet, garrot à œil d’or, etc.). C’est aussi une aire fréquentée par 

d’autres oiseaux aquatiques, mais toujours en faible abondance. 

Espèces en péril 

Aucune espèce aquatique en péril n’est présente dans la zone d’étude et aucune espèce 

floristique à statut précaire ne s’y retrouverait, selon une analyse du potentiel de présence. 

La présence du garrot d’Islande a été confirmée dans la zone d’étude. En bordure du golfe 

du Saint-Laurent, l’occupation des habitats côtiers de falaises sablonneuses par l’hirondelle 

de rivage a été mentionnée. Pour leur part, la petite chauve-souris brune et la chauve-souris 

nordique, des espèces en voie de disparition selon la Loi sur les espèces en péril (LEP), sont 

aussi susceptibles de fréquenter la zone d’étude, qui chevauche leur aire de répartition. Enfin, 

une étude conjointe d’ITUM et de la firme WSP a démontré qu’une population de caribous 

boréaux a été observée dans le bassin versant de la rivière Sainte-Marguerite. 

15 Description sommaire du contexte sanitaire, social 

et économique régional 

15.1 Zone d’étude et sources des informations 

La zone d’étude considérée pour la description du contexte sanitaire, social et économique 

régional est la même que celle décrite à la section 14.1. Cette description est basée 

principalement sur la documentation disponible auprès des organismes gouvernementaux et 

s’appuie aussi sur des suivis environnementaux à la suite de la construction de l’aména-

gement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3. Des études sectorielles complémentaires 

sont en cours dans le contexte de l’étude d’impact provinciale. La carte A « Milieux naturel et 

humain » (en pochette) présente la plupart des éléments décrits dans ce chapitre. 
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15.2 Contexte administratif et infrastructures 

La zone d’étude est comprise en totalité dans le territoire de la MRC de Sept-Rivières. Dans 

sa partie sud, elle chevauche le territoire de la ville de Sept-Îles et est adjacente à la ville de 

Port-Cartier. À leur point le plus rapproché de la limite est de la zone d’étude, les réserves 

d’Uashat et de Mani-utenam se trouvent à environ 15 km et 30 km respectivement. La zone 

d’étude est majoritairement constituée de terres publiques sous la gestion du MRNF, mais 

inclut aussi des terrains privés, principalement situés au sud des installations hydroélectriques 

de la Sainte-Marguerite-2. 

La rivière Sainte-Marguerite est harnachée par les trois centrales hydroélectriques 

antérieurement nommées (voir la section 9.1) et quatre lignes de transport d’électricité la 

traversent aux environs du PK 5. Le réseau routier de la zone d’étude s’articule autour de la 

route provinciale 138, qui enjambe la rivière Sainte-Marguerite à la hauteur du barrage de la 

Sainte-Marguerite-2. S’y greffe, du côté ouest de la rivière, la route Denis-Perron, qui est la 

route d’accès à l’aménagement hydroélectrique de la Sainte-Marguerite-3. 

15.3 Contexte historique et archéologique 

Une étude de potentiel archéologique a été réalisée dans le cadre de l’évaluation des impacts 

sur l’environnement du projet de construction de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. Cette 

étude avait permis d’identifier 67 sites archéologiques le long de la rivière Sainte-Marguerite. 

Treize d’entre eux avaient été fouillés, permettant la découverte de plusieurs vestiges dont 

certains confirmaient l’occupation du territoire lors de la préhistoire, c’est-à-dire avant la 

période de contact avec les Européens au XVIe siècle. Une mise à jour du potentiel 

archéologique de la zone d’étude est présentement en cours dans le cadre de la procédure 

d’évaluation environnementale provinciale. 

15.4 Milieu humain autochtone 

La description qui suit concerne essentiellement la communauté d’Uashat mak Mani-utenam 

puisque les membres de cette communauté utilisent ce territoire. Les discussions qui ont eu 

lieu jusqu’ici avec les représentants et représentantes de Matimekush–Lac John tendent à 

indiquer que la zone d’étude ne fait l’objet d’aucune utilisation contemporaine par des 

membres de cette communauté. 
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15.4.1 Population, contexte sanitaire et socio-économique 

En juillet 2024, la Première Nation des Innus d’Uashat mak Mani-utenam comptait 

5 068 membres inscrits, dont 72 % habitaient les réserves d’Uashat ou de Mani-utenam. 

Cette population est composée de parts relativement égales d’hommes et de femmes, avec 

une population jeune, l’âge moyen étant d’environ 32 ans. Plus du tiers de la population de 

15 ans et plus possède au moins un diplôme d’études secondaires ou une attestation 

d’équivalence. 

Le secteur tertiaire, principalement l’administration publique et les soins de santé, procure 

environ les trois quarts des emplois à Uashat et Mani-utenam. Cependant, les revenus 

médians des particuliers sont plus bas que ceux du Québec et de la Côte-Nord, et les taux 

de chômage sont beaucoup plus élevés. 

Le logement est un enjeu majeur pour cette communauté, avec des besoins en nouveaux 

immeubles d’habitation et maisons adaptées. D’autres enjeux sociaux incluent la consom-

mation de drogues dures et la dépendance, l’endettement ainsi que les problèmes de santé 

et de criminalité qui en découlent. 

Sur le plan économique, il convient de souligner le rapprochement entre l’entrepreneuriat innu 

et non autochtone. Ainsi, la Chambre de commerce de Sept-Îles est devenue la Chambre de 

commerce Sept-Îles Uashat mak Mani-Utenam. D’autre part, la Société de développement 

économique Uashat mak Mani-utenam (SDEUM) a été créée par ITUM. Elle a reçu le mandat 

de gérer les partenariats de la communauté, de développer les occasions d’affaires découlant 

des ententes sur les répercussions et les avantages (ERA) avec les compagnies minières et 

aussi de soutenir le tourisme, l’économie sociale et l’accompagnement d’entrepreneurs et 

d’entrepreneuses de la communauté. 

15.4.2 Utilisation du territoire 

La zone d’étude chevauche des lots de piégeage de la réserve à castor Saguenay, division 

Sept-Îles, et touche aux lots de piégeage innus 286, 298, 299 et 302. Les activités pratiquées 

sur le Nitassinan dans la zone d’étude seront documentées lors de rencontres prévues à cet 

effet avec les utilisateurs et utilisatrices. Un court portrait de l’utilisation du territoire peut être 

brossé à partir de données du suivi 2004 de l’aménagement hydroélectrique de la Sainte-

Marguerite-3. 

Le lot de piégeage 286 touche à la zone d’étude à son extrémité nord. En 2004, une centaine 

de personnes, adultes et enfants, concentraient leur utilisation autour des lacs à Toi et à Moi, 

où se trouvaient près d’une dizaine de camps autochtones, dont un camp communautaire. 
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Le lot 298 s’étale pour sa part du côté ouest de la rivière Sainte-Marguerite. En 2004, ce sont 

15 adultes et autant d’enfants de la famille du titulaire du lot qui utilisaient le secteur du lac 

Brûlé, lequel est situé à l’extérieur de la zone d’étude. 

Le lot 302 se trouve dans la partie sud de la zone d’étude, principalement du côté ouest de la 

rivière Sainte-Marguerite. En 2004, la portion du lot utilisée par les Innus se trouvait sur le 

territoire de la zec Matimek. Facile d’accès, ce lot était occupé à l’année par la famille du 

titulaire et par plusieurs membres de la communauté. Le secteur du lac Cousin, aussi appelé 

lac Sainte-Anne (hors de la zone d’étude) était le site le plus fréquenté en 2004. 

Enfin, le lot 299, situé sur la rive est de la rivière Sainte-Marguerite, était inutilisé lors de l’étude 

réalisée en 2004. 

15.5 Milieu humain allochtone 

15.5.1 Population, contexte sanitaire et socio-économique 

En 2021, la région administrative de la Côte-Nord comptait 88 525 habitants et les MRC de 

Sept-Rivières et de Caniapiscau3 en dénombraient 38 240. Les populations de Sept-Îles et 

de Port-Cartier étaient respectivement de 27 729 et 6 516 habitants. Ces populations se 

composent de parts relativement égales d’hommes et de femmes, avec un âge moyen légè-

rement plus jeune dans les MRC de Sept-Rivières et de Caniapiscau par rapport à Sept-Îles 

et Port-Cartier. Plus du quart de ces populations ne possédaient aucun certificat, diplôme ou 

grade, dénotant ainsi des niveaux de scolarité inférieurs au niveau observé à l’échelle 

du Québec. 

Les taux de chômage dans ces régions étaient inférieurs à ceux du Québec et de la Côte-Nord 

en général. Le secteur primaire, notamment l’exploitation et la première transformation des 

ressources naturelles, joue un rôle crucial dans l’économie locale. Sept-Îles, avec son port en 

eau profonde, est un acteur stratégique, étant le premier port minéralier en importance au 

Canada. L’industrie touristique y est également en plein essor. 

La région fait face à des défis tels que la rareté des logements, avec un taux d’inoccupation 

très bas, et des phénomènes de précarité comme la sécurité du revenu et les problématiques 

de littératie. Près de 1 400 personnes à Sept-Îles sont dans une situation de grande 

vulnérabilité, et la ville connaît une augmentation des personnes en situation d’itinérance. La 

consommation excessive d’alcool est également un enjeu dans la région. 

3. Statistique Canada regroupe les données des MRC de Sept-Rivières et de Caniapiscau. 
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15.5.2 Utilisation du territoire 

La zone d’étude compte 86 baux en terres publiques octroyés à des fins de villégiature pour 

des chalets. La majorité des sites où se trouvent des chalets sont dotés de quais, soit flottants, 

soit fixes. La zec Matimek occupe toute la zone d’étude en amont du barrage de la Sainte-

Marguerite-2. Plusieurs activités peuvent y être pratiquées : l’escalade, le quad et la 

motoneige, la chasse, la pêche ainsi que les activités liées à la navigation. 

La zone d’étude est traversée par le sentier de motoneige provincial Trans-Québec no 3. La 

rivière Sainte-Marguerite elle-même, en particulier le réservoir de la Sainte-Marguerite 2, est 

fréquentée par les motoneigistes pour accéder en hiver à des chalets de part et d’autre de la 

rivière. Le sentier de quad provincial no 50 passe aussi dans la zone d’étude. Ces sentiers 

fédérés de motoneige et de quad qui franchissent la Sainte-Marguerite sur la crête du barrage 

de la Sainte-Marguerite-2, sont complétés par quelques sentiers locaux. 

Le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 est le tronçon le plus utilisé de la rivière Sainte-

Marguerite pour la navigation, principalement par les détenteurs et détentrices d’un bail de 

villégiature établis sur son pourtour et par les membres de la zec Matimek. Le secteur de 

l’estuaire est aussi fréquenté, mais à très faible échelle. Le chenal principal en constitue la 

seule portion navigable et les conditions de navigation y sont tributaires de la marée et de la 

présence de hauts-fonds et très peu des débits fluviaux qui y transitent. 

La pêche récréative est une activité relativement peu pratiquée sur la rivière Sainte-

Marguerite, aussi bien sur le réservoir de la Sainte-Marguerite 2 que sur le bief amont de 

l’aménagement de la Sainte-Marguerite-1 et dans l’estuaire. Ce dernier est d’autre part inclus 

dans une zone de cueillette de mollusques, mais elle n’y est pas autorisée actuellement et 

aucune date d’ouverture de ce secteur n’est prévue pour le moment. Le secteur de 

l’embouchure fait aussi partie des zones de pêche commerciale de plusieurs espèces. Selon 

le MPO, huit de ces espèces peuvent avoir été pêchées dans la zone d’étude au cours des 

cinq dernières années. Les données disponibles indiquent qu’entre 2019 et 2023, neuf permis 

et moins pour la pêche au crabe y ont été actifs. 

La chasse est une activité populaire dans la zone d’étude. Cette dernière chevauche 

partiellement les territoires de chasse de la zec Matimek. Les espèces les plus recherchées 

par les chasseurs et chasseuses sont l’orignal de même que la perdrix et le lièvre. Par ailleurs, 

le piégeage des animaux à fourrure par les allochtones est une activité pratiquée de manière 

peu intensive. La zone d’étude couvre partiellement six terrains de piégeage enregistrés 

auprès du MELCCFP. 
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16 Appui financier fédéral 

Aucun appui financier ne sera accordé à ce projet par une autorité fédérale. 

17 Territoires domaniaux 

Aucun territoire domanial n’est touché par la réalisation du projet. Tous les travaux seront 

réalisés à l’extérieur de ces territoires. 

18 Instances qui détiennent des attributions relativement 

à une évaluation des effets environnementaux 

Le projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 est un projet désigné au 

sens de la LEI (voir le chapitre 8). Le projet est aussi assujetti à la procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur l’environnement prévue au titre I de la LQE. Hydro-Québec prévoit 

déposer son étude d’impact sur l’environnement auprès du MELCCFP en mars 2026. Outre 

l’autorisation du gouvernement du Québec délivrée au terme de cette procédure, d’autres 

autorisations, approbations ou permis provinciaux devront être obtenus pour permettre la 

réalisation du projet. 

Des discussions auront lieu avec les autorités fédérales afin de déterminer si le projet 

nécessitera des autorisations, approbations ou permis, notamment en vertu de la Loi sur 

les pêches. 

19 Changements potentiels aux composantes de 

l’environnement relevant de la compétence fédérale 

L’étude d’impact provinciale évaluera de façon détaillée les effets du projet sur l’environ-

nement. Une évaluation préliminaire globale des effets potentiels du projet sur l’ensemble des 

composantes de l’environnement a été menée afin de bien baliser les études environne-

mentales sectorielles à réaliser dans le cadre de l’étude d’impact. 

L’évaluation préliminaire a examiné les interactions entre les sources de changements 

potentiels et les composantes valorisées de l’environnement. Pour la phase de construction 

du projet, l’analyse a pris en compte les sources de changements potentiels suivantes : la 

présence des installations temporaires de chantier et celle du campement des travailleurs 

et travailleuses (si requis), l’utilisation et la circulation de la machinerie, le transport et la circu-

lation routière ; la gestion hydraulique ; la main-d’œuvre et l’achat de biens et de services. 
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La gestion hydraulique a aussi été considérée pour la phase d’exploitation. L’exercice a 

permis de relever des interactions significatives4 sur les composantes environnementales 

valorisées suivantes : 

• hydrologie et hydraulique ;

• régime thermique et des glaces ;

• communautés de poissons et habitats aquatiques ;

• espèces à statut particulier de la faune terrestre et semi-aquatique ;

• conditions sanitaires et socio-économiques des peuples autochtones ;

• conditions sanitaires et socio-économiques allochtones ;

• patrimoine naturel et usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles ;

• utilisation du territoire allochtone (villégiature, loisirs et tourisme) ;

• patrimoine historique et archéologique ;

• infrastructures routières.

Les changements potentiels aux composantes de l’environnement relevant de la compétence 

fédérale sont décrits dans les chapitres 19 à 22. 

19.1 Poissons et habitats 

L’ajout d’un troisième groupe turbine-alternateur pourrait générer des changements dans 

l’habitat du poisson. L’utilisation de ce groupe pourrait en effet engendrer une augmentation 

des débits d’écoulement entraînant des changements de niveaux et/ou de vitesse dans 

certains tronçons de la rivière Sainte-Marguerite à certains moments de l’année. Cependant, 

ces modifications ne devraient être perceptibles que dans la portion fluviale, soit entre le 

PK 76 et le PK 66. Le projet n’aura par ailleurs aucune incidence sur la concentration de 

mercure dans la chair des poissons. 

19.2 Espèces aquatiques au sens de la Loi sur les espèces en péril 

(LEP) 

Aucune espèce aquatique figurant sur la liste officielle de l’annexe 1 de la LEP n’est présente 

dans la rivière Sainte-Marguerite. 

Par ailleurs, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des répercussions sur des espèce de 

plantes marines puisque les variations de débits seront perceptibles dans le tronçon fluvial de 

la rivière Sainte-Marguerite et non dans les écosystèmes marins. 

4. Une interaction significative correspond à une répercussion potentielle jugée non négligeable sur une composante et qui 

nécessite une évaluation plus précise et détaillée afin de déterminer son importance réelle. 
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19.3 Oiseaux migrateurs 

À la suite de la mise en service du suréquipement, le débit de la rivière Sainte-Marguerite ne 

sera augmenté qu’en hiver, pendant les périodes de grand froid. Conséquemment, aucun 

impact significatif n’est anticipé sur la nidification des oiseaux aquatiques fréquentant la 

rivière. En ce qui concerne les installations temporaires de chantier et l’éventuel campement 

de travailleurs et travailleuses, les sites pressentis pour leur implantation ont majoritairement 

été perturbés lors de la construction initiale de la centrale de la Sainte-Marguerite-3. La 

réutilisation de ces sites pourrait limiter les superficies à déboiser, réduisant ainsi les risques 

d’impacts temporaires sur les oiseaux migrateurs forestiers. 

20 Changements environnementaux sur 

le territoire domanial 

Aucun territoire domanial n’est touché par la réalisation du projet. 

21 Répercussions potentielles des changements à 

l’environnement sur le milieu autochtone 

21.1 Patrimoine naturel et usage courant des terres et des ressources 

à des fins traditionnelles 

On anticipe que la hausse de l’achalandage routier pendant la phase de construction du projet 

pourrait causer des nuisances mineures aux déplacements des Innus vers le territoire où ils 

et elles pratiquent leurs activités. La présence des installations temporaires de chantier et de 

l’éventuel campement de travailleurs et travailleuses pourrait également limiter le rendement 

des activités de chasse, de pêche et de trappage à proximité de ces sites. Les activités de 

pêche des travailleurs et des travailleuses pourraient augmenter la pression de pêche sur la 

ressource en périphérie du campement. Aucun impact significatif n’est appréhendé sur 

l’utilisation du territoire par les Innus lorsque le troisième groupe turbine-alternateur de la 

centrale de la Sainte-Marguerite-3 sera mis en service. 

Par ailleurs, en raison de la présence de villégiateurs et villégiatrices ainsi que d’infrastruc-

tures anthropiques, la partie sud de la zone d’étude est généralement peu fréquentée par le 

caribou. En ce qui concerne la partie plus au nord, soit le long du tronçon fluvial et à proximité 

des sites à l’étude (A, B, C et D) pour les activités temporaires, certains individus pourraient 

être dérangés durant la phase de construction du projet. Le déboisement requis sera réduit 

au minimum et certaines mesures d’atténuation pourront être mises en place pour diminuer 
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l’impact sur cette espèce. Bien que le projet puisse momentanément avoir une influence sur 

le patron de déplacement des caribous dans le secteur, Hydro-Québec n’entrevoit pas 

d’impact permanent sur la population de caribous du bassin versant de la Sainte-Marguerite. 

21.2 Archéologie 

Les données archéologiques et historiques disponibles indiquent que les travaux d’aména-

gement des installations temporaires de chantier et du campement de travailleurs et 

travailleuses, s’il est requis, pourraient toucher des zones à potentiel archéologique. Au 

besoin, des mesures d’évitement et d’atténuation pourraient être mises en œuvre lors des 

activités de construction. Le cas échéant, les impacts appréhendés sur le patrimoine 

archéologique seraient jugés limités. 

22 Changements potentiels aux conditions sanitaires, 

sociales ou économiques des peuples autochtones 

La phase de construction du projet de suréquipement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 

pourrait offrir aux communautés innues des perspectives directes ou indirectes d’emplois et 

de contrats. Les retombées de la phase de construction contribueraient ainsi au maintien ou 

à l’amélioration des conditions sanitaires et socio-économiques dans les communautés 

innues. 

Hydro-Québec considère que le projet n’aura aucune incidence sur les taux de mercure dans 

la chair des poissons. Donc, aucune modification aux recommandations de consommation de 

poisson n’est prévue. En effet, comme le projet ne prévoit pas l’ennoiement de nouveaux 

territoires, il n’y aura donc aucune modification des paramètres clés influençant la dynamique 

du mercure dans l’écosystème aquatique. 

ITUM est préoccupé par les possibles tensions sociales que pourrait générer le projet. Les 

activités de consultation et de collaboration menées par Hydro-Québec auprès des 

représentants de la communauté visent à améliorer l’acceptabilité du projet et à diminuer les 

risques de tensions sociales. 
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23 Émissions de gaz à effet de serre et 

changements climatiques 

Les émissions nettes de GES ont été évaluées de manière préliminaire pour toutes les étapes 

du projet, soit la construction, l’exploitation et la désaffectation des équipements du troisième 

groupe turbine-alternateur à la fin de sa vie utile. Presque exclusivement générées pendant 

la phase de construction, elles sont estimées à 8 009 tonnes éq. CO2, Aucune émission 

directe de GES n’est prévue pendant la phase d’exploitation de la centrale et très peu 

(0,16 tonne éq. CO2) pendant la phase de désaffectation. 

Une étude portant sur la résilience aux changements climatiques sera préparée dans le cadre 

de l’avant-projet et de l’étude d’impact provinciale. L’augmentation des épisodes de 

précipitations abondantes et des températures pourrait avoir des impacts sur le couvert de 

glace de la rivière Sainte-Marguerite. De plus, on peut supposer que ces aléas pourraient 

accentuer l’érosion déjà existante de certaines berges. 

24 Déchets et autres émissions 

Les principales sources de production de déchets et d’autres émissions de contaminants 

seraient essentiellement liées à la phase de construction du projet en raison de la présence 

des installations temporaires de chantier et d’un potentiel campement de travailleurs et 

travailleuses. 

Lors de travaux, Hydro-Québec et ses fournisseurs devront récupérer et trier toutes les 

matières résiduelles dans des contenants conçus en fonction des exigences du site 

d’élimination récepteur. En l’absence d’installations de tri sur le chantier, les matières 

résiduelles devront être acheminées vers le centre de tri, le récupérateur ou le recycleur le 

plus proche. La gestion des matières dangereuses résiduelles est encadrée par des pratiques 

rigoureuses et conformes aux réglementations provinciales. Quant aux matières organiques 

générées par le projet, l’étude d’impact provinciale en évaluera le meilleur mode d’élimination 

afin de les détourner de la voie classique de l’enfouissement. 

Concernant les émissions atmosphériques, Hydro-Québec appliquera les clauses environne-

mentales normalisées dont elle s’est dotée afin de protéger la qualité de l’air. Celles-ci 

prescrivent des mesures particulières visant à encadrer tous travaux susceptibles d’entraîner 

la dispersion de poussières ou de particules fines dans l’air. 

Pendant la réalisation des travaux, Hydro-Québec effectuera une surveillance environnemen-

tale. En cas de rejet accidentel de contaminants, elle s’est dotée de différents mécanismes, 

tant à l’interne qu’à l’intention des fournisseurs, afin d’assurer une réponse immédiate, 

coordonnée et adéquate dans ces situations d’urgence. 
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Annexe A  

Liste des parties prenantes 

Parties prenantes  

– Association des trappeurs de Sept-Rivières (ATSR) 

– Chambre de commerce de Port-Cartier 

– Chambre de commerce de Sept-Îles Uashat mak Mani-utenam (CCSIUM)a 

– Comité ZIP Côte-Nord du Golfe 

– Conférence administrative régionale de la Côte-Nord (CAR) 

– Conseil de la Nation Matimekush–Lac John 

– Conseil régional de l’environnement Côte-Nord (CRE) 

– Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles (CPESI) 

– Députée fédérale 

– Députée provinciale et ministre responsable de la région de la Côte-Nord 

– Détenteurs et détentrices de baux de droits exclusifs de piégeage dans le périmètre du projet 

– Développement économique Port-Cartier 

– Développement économique Sept-Îles (DESI) 

– Eau Secours 

– Environnement Côte-Nord 

– Fondation Rivières 

– Gulf Power (filiale de la compagnie minière IOC-Rio Tinto) 

– Institut de développement durable Premières Nations du Québec et du Labrador (IDDPNQL) 

– Innergex 

– Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam (ITUM) 

– Les tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire de la Côte-Nord (TLGIRT 

Côte-Nord) 

– Médias régionaux et locaux 

– Membres des communautés autochtones et gardiens du Nitassinan 

– MRC de Sept-Rivières 

– Organisme de bassins versants Duplessis (OBVD) 

– Propriétaires de terrains privés dans le périmètre du projet 

– Regroupement des gestionnaires de zecs de la Côte-Nord (RGZCN) 

– Réserve faunique de Port-Cartier–Sept-Îles (Sépaq) 

– Résidents et résidentes intéressés 

– Table des préfets de la Côte-Nord 

– Ville de Sept-Îles 

– Ville de Port-Cartier 

– Villégiateurs, villégiatrices, détenteurs et détentrices de baux de villégiature dans le périmètre du 

projet 

– Zec Matimek 

a. La CCSIUM est formée de partenaires allochtones et autochtones.



 

 

Carte A  

Milieux naturel et humain 
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Éva c ua teur de c rues
(Sa inte-Ma rg uerite-3)

Ba rra g e
Denis-P erron

Centra le de la  
Sa inte-Ma rg uerite-3

Centra le de la
Sa inte-Ma rg uerite-1

Réservoir de la
Sainte-Marguerite 2

Lac
-W a
lke r
, NO

Se p
t-Île
s, V

Lac
-W a
lke r
, NO

Por
t-Ca
rtie r
, V

Baie
des Sept Îles

Baie
Sainte-Marguerite

138

Évacuate ur d e  c rue s
(Sainte -Margue rite -2)

Réservoir de la
Sainte-Marguerite 2

Che m in d e la

Pointe -Noire

Rue d e l'Église

Rue  Margue rite138

Rivière Sainte-Marguerite

Barrage  d e  la 
Sainte -Margue rite -2

Golfe du
Saint-Laurent

P oste de la
Sa inte-Ma rg uerite-3

Poste  d'Arc e lorMittal
Exploitation Minière  Canada
S.E.N.C. (Boule tage )

Poste d e
Produits Forestie rs
Arbe c  Inc .

Poste  Soc iété Fe rroviaire
& Portuaire d e

Pointe -Noire  (s.e.c .)

Poste  Soc iété
Fe rroviaire  & Portuaire
d e  Pointe -Noire

P oste La ure

P oste de
P ort-Ca rtier

P oste de la
Rivière-a ux-Roc h ers

P oste Arna ud

1661-1662

1620
1616

166
0

1661-1662

16181650-1651

1617

161
9

162
0 161

6

703
2

703
3703
1

702
9702
8702
7

3115-3116-3116(P)

312
9

3115-3116-3116(P)
3115-3116-3116(P)

3115-
3116-

3116(
P)

435

436

PK 0

PK 10

PK 15

PK 20

PK 25

PK 30

PK 35

PK 40

PK 45

PK 5

PK 50

PK 55

PK 60

PK 65

PK 70

PK 75

PK 80

PK 85

PK 95

PK 90

Réservoir de la
Sainte-Marguerite 3

Lac
Landry

Lac
Louise

Lac Pierre
Lac NitroLac en

Peine Lac
Paul

Lac
Outarde

Lac
R ieux

Lac André

Lac
Boston

Lac de
l'Épandage

Lac à Toi Lac Dollard

Lac
Pierre-Girard

Lac
K im

Lac du
Chantier

Lac
S ecoué Lac

Mystique

Lac
Vierge Lac

Médaillon
Lac du
Cap Lac à la

Pêche
Lac
Ange

Lac
Crochet

Lac
Hélène

Lac
PapyLac à

Nous
Lac

Jourdain

Lac à Moi

Lac
S plash

Lac de
l'Attrape Lac

Contact
Lac
Berdol

Lac
Désarticulé

Lac
Dor

Lac Loran

Petit lac
Loran

Lac au
Poêlon

Lac Adrien

Lac
Large

Lac
Foetus

Lac
CisailleLac

S ermet
Lac
FurtifLac

Cabanel Lac
Bossua Lac

Y oshi
Lac

Bourguignon Lac
Merjacquet Lac

Interdit
Lac du CoinLac

T riganne

Lac
Bipolaire

Lac
Mèche

Lac de
l'Intersection

Lac
Filoid

Lac
Hilbring Lac

Vadant
Lac
Janvril

Lac
Lapointe

Lac
Insolite

Lac
S aint-Privert Lac

Jauron Lac
Chimère

Lac
Tommy

Lac
Dionne

Lac
LachipieLac Nébuleux

Lac
Vive-l'Amour Lac

Apostrophe

Lac
Futura

Lac
Modeste

Lac Breuilly Lac
R eidLac

Cuielles
Lac

Longuet

Lac
Bernatchez

Lac Duroy

Lac au Pied
Lac Lafourcade

Lac
Dache Lac S ept

Milles
Lac

Carmina Petit
lac

Estak ian

Lac
Portier Lac

PatrissantLac Faillard Lac
BourelLac

Tournière
Lac du
Houx

Lac
Dumais

Lac
McGraw

Lac
Profitable

Lac La
Carnougue

Lac
Catista

Lac
Iz arde

Lac Picard

Lac
Angulaire Lac

CassignolLac
T raurout

Lac des
Quatre
R uisseaux

Lac
Dargentaut Lac du

ClameuxLac Fitz back Lac de la
Limite

Lac de
la Butte
Chauve

Lac
Perron

Lac à Luc

Lac
K imarec Lac La R age

Lac
Dodienne

Lac
Estak ian

Lac
EndormiLac

Estève

Lac
Ladougas

Lac
Hauteroche

Lac
Millevoix

Lac
Attacaupé

Lac
K iniwabi

Lac
Cinq-Après

Lac
Manitowik

Lac
Y vilois

Lac
Loubatier Lac

FortuneÉtang
Lindel Lac

Claudette
Lac de la
GraineLac

Houbre

Lac
Ninnipuk aLac

Nak inaLac
Valin

Lac
Dan

Lac
Bob-W eink el

Lac
Fleur-d'Épine

Lac TortellierLac
S avate

Lac
OvideLac

T rompe-la-Vue
Lac
Pilvat

Lac
Britte

Lac
GagnonLac

Labresme
Lac
R abeau Lac

BrillantLac
Gilliet Lac Y ves Lac

S erpent
Lac
R etroseLac

Beausadel

Petit lac
CacaouiLac Harbour

Lac de la
Mi-CarêmeLac des

S ix Cents
Printemps

Lac du Petit
Après-Midi

Lac de la
PincéeLac

Hobbs

Petit lac
du NordLac

Bujold

Lac Descholes
Lac

Colombo

Lac Devost
Lac des
S ept MersLac

AchezLac
Vicaire Lac

Belvin

Lac
Fretin

Lac
Longheart

Lac
Doyle

Lac en
TapisserieLac du

Pro-Maire
Lac
PaquetLac BernierLac

S ommière

Lac
Michael

Lac
Fernande

Lac
DevillenobleLac du

Maire
Lac de
l'Embellie

Lac de
l'Écumante Lac S ans

Bout
Lac de la
Grande
ÉpinetteLac

Charlet Lac
K eating Lac en

Voyagerie
Lac

Dumaresque

Lac
Guillaume

Lac
HureliqueLac des

Contrebandes
Lac des
R etours

Lac
Adams

Lac du
Premier PuitsLac des

Clapotis

Lac
R obert

Lac
Commille Lac de la

Chaudière
d'OrLac

Cassereau
Lac des
Vieilles
Étraves

Lac à PolyteLac
du

Bonhomme-HilaireLac
Butt Lac de la

Brise de
Quatre Heures

Lac
Capucin

Lac aux
Écus Jaunes Lac du

Petit
S apinLac des

R êves de
Forban

Lac Ni
Fleurs Ni
Pleurs

Lac
LunaireLac

d'Herbe
d'Or

Lac
Malaison

Lac
R oquefortLac en

Boucle Lac Hervieux

Lac
Francis

Lac de
Quatre
Heures

Lac des
Quatre
Pilotis

Lac
K atak

Lac T rompeur Lac du
Pirate
Espagnol

Lac
Fagot

Lac de la
Minute

Lac du
Beigne

Lac
Hearst

Lac de
l'ÉtrangerLac

Boland Lac à Coups
de Gueule Lac

AnglehartLac
Martineau

Lac à Tour
de R eins

R ivière
Gravel Lac Vire-S ec

Lac
Occiput

Lac des Hautes
Galères

Lac
Letto Lac

Lesté
d'Or

Lac du
Nord-Est

Lac de la
Longue Mort

Lac de
l'Ancre
FièreLac

Barriault Lac des
R outes
Longues

Lac
Dual Lac

Bernonville Lac
DavilleLac

Darailh Lac
S cole

Lac
R esplandy

Lac
Bien-AiméLac

Dutertre

Lac à l'Aigle

Lac
Mains
Vides Lac

Poutchat
Lac AssalierLac

Albigeois Lac
Fourton

Lac
Demarque

Lac
K ilmingire Lac

S avarierLac
Huguin Lac

DucrestLac
Villiard

Lac
Miquefelle

Lac
BoleyLac

DervelleLac
Chantal

Lac Eugène-R ouillard

Lac
Lunéville

Lac
Pincé

Lac T ravers

Lac de la
Grande
Ourse

Lac
Flaygre

Lac
Gaury Lac aux

Petites
Baies

Lac de
la Plume

Lac
CuissardesLac des

Abrupts

Le R epos de
la R ivière

Lac Liébaud
Lac

Portrineau
Lac
Gréard Lac

T hernoil
Lac
Bulle

Lac
d'AppointLac

Frédéric Lac du Jobber

Lac
Brisson

Lac
S inueux

Lac
R ond

Lac
Compiègne

Lac
GuillototLac du

Bélier Lac Pot-de-VinLac
Jurvilette

Lac
Housset Lac des

U rsidés
Lac

GirardierLac
JalbyLac

K arineLac
Mathieu

Lac
Ginier

Lac Dents
de S cie

Lac
Christine

Lac
du R at
Musqué

Lac
R eignard

Lac
Franchemont

Lac
Mondary

Lac des
S cieurs

Lac
R ambourg

Lac
Bouchard

Lac
GarcionLac

Lévesque
Lac

Bélanger Lac
Estracq

Lac
de

l'EssouffléLac
Aline

Lac Gasguet
Lac S outière

Lac
Montredon

Lac
Couriac Lac

R ambouillieLac de la
Bécasse Lacs

Aubignac
Lac

S aint-Memin Lac
Pageau

Lac
Boutonne

Lac
Borie

Petit lac
des Noyés

Lac de la
Bonne
Pêche

Lac
GardeboisLac Branchedor

Lac de la
Vermine Lac LemieuxLac

R abady
Lac
R itchie

Lac
Genest

Lac la
Borderie Lac

Jacquot Lac
Maroney

Lac
BertomiotLac Bourget Lac

Vive-l'Été Lac
Quatrefages

Lac
S aulnierLac Tohi

Lac
DérobadeLac

Maussabré

Lac
Pouillieu

Lac
Médian

Lac Legué Lac Tout S eul

Lac
Larouche

Lac
Canebière

Lac Bison
Lac

LanciaultLac
Hurtaux

Lac
MajoranLac

U ltime
Lac

Nouveau-BressacLac en
Enfilade

Lac du
S talactite

Petit lac
Lanciault

Lac
Fournerie

Lac
Lolivier Lac Grande

Gueule Lac
R omagnac Lac

GoélandLac
en

Morceaux
Lac des
Deux
Crêtes

Lac à
l'Écoute

Lac aux
Grands
Bords

Lac
LemouleurÉtang

Mistière Lac
GuinaultLac EmbêtantÉtang

T répez ec

Lac
U lysse-MorinLac

Félin

Lac
Vis-S ans-Crainte Lac Mittepert

Lac
T rouvaille

Lac
Galard

Lac de
l'Étroit

Lac
Assarat Lac

Marchat Lac
GarnichetLac

Plantade
Lac

Moussin
Lac

Lacouture Lac T ête
de Chien

Lac
Débrouillard

Lac
R ouget

Lac
Letche Lac

S pingle

Lac
Valilée

Lac
ÉtrangléLac

FouillotteLac
Découpé Lac

S avoyeLac
Moncorbon

Lac
ProvencherLac

R ouge

Lac
Cloz el Lac

DevierLac
Cointre Lac

Joannette Lac Divertissant
Lac
CaillinPetit lac

Provencher Lac GuillardLac
Coulaud Lac

Chabot
Lac

Gamache
Lac

DesfossesLac
Toupet Lac

S aint-Joseph

Lac
Ferquelle Lac

Branger
Lac

DaleyracLac
Bigones

Lac
Maufoy

Lac
Lochent Lac

Destroches Lac
ForcetLac

Magesse Lac
Gordien

Lac
Gagné

Lac de la
Coulée

Lac
Charles-Patrice Lac

BenqueLac
Fouet Deuxième

lac Jumeau
Lac à Louer

Lac
Maxi

Lac
Justignan

Premier lac
Jumeau

Lac
Ajule

Lac
Médio Lac

T i-Mus
Lac S oûlardLac

Lagadelle
Lac du
S oupir

Lac
Martel Lac

CurieuxLac du
S iffleux

Lac
Caniche

Lac de la
Chance

Lac Piace

Lac Asquiche

Lac
R enée Lac

DentLac
T intinLac

T empscouvert Lac
Lapiroche Lac du

R enard
Lac

Pierriche

Lac
Éden

Lac
Lacouriette Lac

Cayac

Lac
T errine

Lac Gognac
Lac

des Crans
S errés Lac

Legendre
Lac
T esté

Lac
T remblay

Lac
S iffleux

Lac
Malfait

Lac à Charles

Lac
Janvier

Lac
T ropbeau Lac de

T ête
Lac

Lesconnes
Lac
FoxLac

Graindeblé

Lac
Leloup

Lac
CaribouLac

R enard

Petit
lac Fox

Lac
Labroche

Lac
Ferré

Lac
Hingan

Lac
Franchisse

Lac
Laplaque

Lac Curot

Lac
T refflignace Lac

Batisse
Lac
Brûlé

Lac
Chicot

Lac Goliat

Lac
R enoche

Lac
Pasteur

Lac
Busse

Lac
AnneLac

Claudiche

Lac Jeanboise
Lac
VirguleLac

Festin

Petit lac à
l'Anguille

Lac du
31 AoûtLac du

S abreLacs
Gotte Lac

Grognon Lac
Dufour

Lac
Lapomme

Lac du
T rappeur

Lac des
Indiens

Lac
Mesbottes

Lac
Jaune

Lac
Boise

Lac
Gilles Lac

Magique

Lac Nico Lac Hall

Lac
Aladin

Lac
Gauthier

Lac
Pipe Lac

S ylvainLac
R oger

Lac des
Feuilles

Lac
Butor

Lac
Calmar

Lac
Banane

Lac
Couchedebout

Lac
Jimmy

Lac
Chétif

Lac du
Castor

Lac
Quienon Lac

Calumet Lac dela Hutte Lac de
la Cache Petit lac

du Portage
Lac du
Portage

Lac
S ainte-Anne

Lac
des
Îles

Lac de la
Montagne

Lac du Civet

Lac
Labibolu

Lac à la
Cache

Lac des
Grands
Midis

Lac Morin

Lac DerenomLac
S tueuxLac Cafine

Lac
Z émard Lac de la

T raverse
Lac
T rotelLac

PitLac
Caltère

Lac
S ubignacLac

Finel

Lac
S imone

Lac
Villeday

Lac
BraineauLac Peau

de Vache Lac R oustre
Lac

Desgougres
Lac Anheiser

Lac des
Deux
Baies

Lac
Campy

Lac
Beau

Lac
CahusinPetit lac

U tshik

Lac
Check ley

Lac
S ibiron

Lac
Caché

Lac
Massicotte

Lac Mirk a
Lac
Métral Lac

Labrie

Lac
DelleurLac

Labocteau
Lac
Harcate

Petit lac
aux Foins

Lac
Manfert

Lac
Londevie

Lac
R ansonnet

Lac
Canediane

Lac
T rafin

Lac
Vaupalin

Lac
Vandamme

Lac Géroult
Petit lac
CastorLac

T erroux

Lac
ArmandLac de

la Grosse
T ruite

Lac
Estin

Lac
Dorbin Lac

Beaumelle Lac
Donadieu

Petit lac
Vachon

Lac
Gagn

Lac de la
Tondrière

Lac
Bourassa Lac des

IgnoleuxLac de
S ouleur Petit lac

Mouscoutchou Lac
R oss Petit lac

Bourassa

Lac
Chass

Lac du Chino Lac
LambotteLac

R aibon Lac
Hudon

Lac de
la Dame Lac à Ovide

Lac
Mouscoutchou

Lac
Guéry

Lac
Veillette

Lac
Guigne

Lac de la
Glissée
de Loutre Lac

Lelièvre

Lac
W alk er

Lac
JeautLac

Michelon
R ivière
S chmon

Lac de
la Coop Lac

Gosselin
Lac Autebette Lac

S aint-LégerLac
Visiz aut

Lac
Alain-Potvin

Lacs
Georges-Côt

Lac
des

Martrières
Lac

Chisholm

Lac des
Cribes Lac des

Premières
Neiges

Lac des
VoyageursLac

Ponse Lac des
CharretiersLac des

Drames Lac du
Harfang

Lac
Vauderan

Lac des
Flotteurs

Lac
David

Petit lac
Atanache Lac de la

Montée aux
Chantiers

Lac ChalelinLac des
Colleurs Lac du

Couque
Lac
Debl

Lac AtanacheLac MontdardierLac
Minoche Lac de l'Hôte

à Valiquet
Lac du PenduLac

de la Cage
de Fer Lac du

Coup de
Minuit Lacs à Paulo

Lac
Assas Lac à

Pineault

Lac des
Claireurs

Lac
S avaryLac

Boregotte
Lac

DesmarteauxLac du
Godendard Lac de la

R onde des
Voyageurs

Lac
Vucarne Lac du

BourgeoisLac du Paradis
des Castors

Lac
Poilu

Lac Lorgnon
Lac du
S acak oua

Lac
Feuille de
Chêne Lac à la

Passée
Deuxième
lac LunettesLac

R igatte Lac à la
S artifida

Lac François-le-Veuf Lac du
Père-MichelPremier

lac
Lunettes

Lac
Cody

Lac
Nouvion

Lac au
R ognon
de Castor

Lac à
l'Huile
d'AspicLac

MailfertLac Mercier
Lac des
Doleurs

Lac
Côt

Lac
Chevarie

Lac des
Cageux

Lac
des

Grand'HachesLac de
la Jetée Lac des

BûcheursLac
Desrosiers Lac

Cadoue

Lac
Bordage

Lac
Fraser

Lac
R ioneLac du

S eiz ième
Enfant

Lac
Jeanjoffe Lac

GrinotLac
GaudreaultLac

Posseneau

Lac
Larry

Lac des
PiqueursLac R osaire

Lac à la
T ruitePetit lac

Chevarie
Lac
T ulie

Lac
ImbeauLac La

Diligence Lac S ans
IssueLac

S ourdive Lac des
Chemins
Boulants

Lac Jumbo

Lac Bégonne
et Papillon

Lac
Hurst Lac

Caslin Lac Georges
Lac
Mahard Lac des

Aliz és
S uperbes

Lac
du Chant
S ecret

Lac
Arsenault

Lac du
Point
de Guet

Lac de
la Grande
Pensée Lac aux

Fourches
du S oirLac

des Midis
de Mai

Lac au
Tournant de
la R ivière

Petit
lac
CarrLac

Delbec
Lac
Luchéz iLac du Premier

Écorchage Lac
VadoulLac

Ballon

Lac
Vanuel

Lac Pattes
Blanches

Lac
Carter

Lac
S ourLac aux

Hurlements Lac
Duk enat Lac Carr

Lac de
la Voix
des Eaux

Lac de
Haut
S oleil

Lac
K amishtaneunipiu

Lac du
Bois
d'Ét Lac

T ielle
Lac des Orées

Lac des
Accoutumances

Lac
Le

Bouthillier
Lac
Tortelier

R ivière
Pentecôte

Lac T icalLac
Bachoie

Lac du
Canyon

Lac
BourqueLac

des
Montagnaises

Lac
Devades Lac

Louis-Arsenault Lac à Léo

Lac JasquonLac
Dek en Lac

Lyamont

Lac
Langis

Lac des
Quatre
S ommets Lac

Grenaille
Lac

FontaineLac
Arthur-Charron Lac à

Eustache
Lac de la
Cache Deux

Lac à
Pierre-Ouellet

Lac
CorbertLac des

Vainqueurs

Lac
Guillemette

Lac
Mélèz e

R ivière
aux R ochers

Lac
Gourget Lac à

Pierre-Chouinard
Lac Decoeur

Lac
T hériault

Lac R oy

Lac des
Fruitages

Lac R osario

Lac
Carlos

Lac
R andic

Lac à Jonny
Lac de la
Poussière
d'ÉcorceLac

Noir-Gris
Lac
Collerot

Lac
Édouard

Lac
Naz aire-GagnonLac Venu

du S ud
Lac à
Pit-DionLac

R ichard

Lac
du Grand
ChefLac

Migras

Lac
Philibert

Lac
Quatre
Lieues

Lac
Pariset

Lac Motaghao

Lac
du Campement
Dernier

Petit lac
Motaghao

Lac
Polignac

Lac du K ayak Lac Étang U so Lac
Grant Lac

Parent

Lac
Adiesse

Lac
du Grand
Ciel

Lac
Y am

Lac de
la Crue de
Printemps

Lac
Profond

Lac
Harold

Lac
Dagneau

Lac
CalotLac

HurLac
Beignet

Lac des
Flyers Lac

Duturon
Lac

L'Enclus
Lac
Aucoin Lac

Chovet
Lac des
Chutes
d'Aiguilles

Lac de
l'Immolation

Lac
Orde Lac

Prégard

Route d'a c c ès à la
c entra le de la
Sa inte-Ma rg uerite-3

3

3

50

50

50

3

3

3

Centra le de la  
Sa inte-Ma rg uerite-2

Val-Marguerite
(secteur)

Gallix
(secteur)

Clarke City
(secteur)

Zec Ma tim ek

Réserve fa unique de
P ort-Ca rtier–Sept-Îles

Zec Ma tim ek

Réserve fa unique de
P ort-Ca rtier–Sept-Îles

Zec Ma tim ek

Sept-Rivières (MRC)

P ort-Ca rtier

Pointe  Cayon

Pointe  Thériault

Pointe
V igne ault

Pointe  d u
Diable

Pointe
Girard

Pointe
du Havre

Pointe  d e  la
Rivière  Grave l

Pointe  aux
Jam bons

Pointe
Tibasse

L' Em be llie

L' Écum antePointe  e n
V oyage rie

Anse  d u Portage
Sainte -Margue rite

Anse  d e  la
Grand e  Coulée

Baie de
l' Abri

Baie
Brunelle

Baie
Cachée

La Grande
Baie

Baie Harbour

Baie Imbeau

Baie Chenel

Baie de la
Dix-Neuf

Baie à
François

Baie Girard

Baie T ibasse

Baie du Club

Baie à
Levesque

Baie de Foin

Baie à
T i-Georges

Baie des
S ept Mers

Baie des
R etours

Baie aux
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